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(54) Piece porte-skis  et dispositif pour le portage obtenu

(57) L’invention concerne une pièce (1) porte-skis,
du type positionnable d’un côté des fixations de skis, à
l’état accolé des skis d’une paire de skis, cette pièce (1)
étant destinée à coopérer avec une pièce similaire posi-
tionnée généralement de l’autre côté des fixations de skis
pour constituer un dispositif pour le portage manuel des
skis et des bâtons, ladite pièce (1) étant une pièce gé-
néralement monobloc, de préférence monolithique.

Cette pièce (1) porte-skis est caractérisée en ce

qu’elle constitue une pièce (1) élastique affectant la for-
me d’un U dont les branches (2) sont élastiquement dé-
formables pour enserrer à pincement les skis (10), l’ex-
trémité de chaque branche (2) étant recourbée vers l’ex-
térieur pour délimiter une gouttière (4) ouverte suivant
une direction sensiblement parallèle à la base (3) du U
et/ou en direction de la base (3) du U, cette gouttière (4)
formant au moins un logement pour la réception d’un
bâton.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce por-
te-skis du type positionnable d’un côté des fixations de
skis, à l’état accolé des skis d’une paire de skis, cette
pièce étant destinée à coopérer avec une pièce similaire
positionnée généralement de l’autre côté des fixations
de skis pour constituer un dispositif pour le portage ma-
nuel des skis et des bâtons ainsi que le dispositif pour le
portage obtenu.
[0002] Le portage manuel des skis demeure une tâche
difficile tant pour les enfants que pour les adultes. La
difficulté résulte du fait qu’il faut à la fois porter les skis
et les bâtons, les skis étant relativement lourds et ayant
tendance à ne pas rester accolés tandis que les bâtons
ajoutent à l’encombrement de l’ensemble.
[0003] Pour résoudre ce problème, des dispositifs de
portage manuel des bâtons et des skis ont été imaginés.
Ces dispositifs peuvent être classés en deux grandes
familles.
[0004] La première famille concerne les dispositifs de
portage dont les pièces sont réalisées en deux parties.
Un premier exemple d’un tel dispositif est fourni dans le
brevet allemand DE-3.434.958. Chaque élément porte-
skis, positionnable d’un côté ou de l’autre de la fixation
des chaussures équipant une paire de skis, est formé de
deux pièces, à savoir une première pièce de maintien
des bâtons en disposition parallèle, et une sangle fixée
par chacune de ses extrémités à la première pièce de
maintien pour former un logement traversant d’insertion
des skis.
[0005] Un autre exemple d’un dispositif en au moins
deux parties est décrit dans le brevet français FR-A-
2.698.795. Chaque pièce porte-skis est à nouveau cons-
tituée d’un support principal ménageant deux logements
pour la réception de bâtons, et de deux axes raccordés
de manière articulée auxdits supports, ces deux axes
délimitant les branches d’une pince enserrant les skis.
Un autre exemple est encore fourni à travers le brevet
US-A-5.056.820.
[0006] Ces dispositifs en plusieurs parties présentent
un certain nombre d’inconvénients. Tout d’abord, la mul-
tiplication du nombre d’éléments accroît le risque de per-
te d’un élément. Ainsi, dans le dispositif décrit dans le
brevet allemand DE-3.434.958, il ne peut être exclu de
perdre la sangle. Par ailleurs, le temps de positionnement
des skis sur la pièce porte-skis est également important.
Ainsi, dans le document allemand, il est nécessaire
d’ouvrir puis de refermer la boucle fermée par la sangle
avant de l’adapter à serrage aux dimensions des skis.
Dans le brevet FR-A-2.698.795, se pose un problème de
sécurité, la chute des skis ne pouvant être exclue en cas
d’écartement des branches. Enfin, dans ce second dis-
positif, l’encombrement est important, rendant la pièce
complexe car il est nécessaire d’y adjoindre une articu-
lation.
[0007] La seconde famille de dispositifs de portage
manuel de skis et de bâtons concerne les dispositifs de

portage dont la conception de chaque pièce porte-skis
autorise une réalisation d’une seule pièce, c’est-à-dire
monobloc, de la pièce. L’invention appartient à cette se-
conde famille de dispositifs. Un exemple d’une telle pièce
est fourni dans le brevet JP-53108536. Cette pièce dé-
limite une boucle apte à être ouverte ou fermée par dé-
formation élastique des extrémités de ladite boucle. L’in-
convénient de cette solution est que sa conception oblige
à la présence d’un dispositif d’ouverture/fermeture qui
nuit à la sécurité de l’ensemble. En effet, une fois les skis
et les bâtons positionnés à l’intérieur de la boucle, en
position de portage, les bâtons tendent à exercer sur la
boucle un effort dans le sens d’une ouverture de la bou-
cle. De ce fait, un risque de chute inopinée des skis,
après ouverture intempestive de la boucle, ne peut être
exclu. Si, à l’inverse, on rigidifie la boucle pour empêcher
une ouverture intempestive de la boucle, il devient alors
quasi impossible de positionner les skis à l’intérieur de
la boucle. En effet, ces derniers ne peuvent pas être en-
filés dans le logement en raison de leur extrémité recour-
bée.
[0008] Un autre exemple d’un dispositif monobloc est
décrit dans le brevet US-A-3.626.553. Dans ce cas, la
pièce porte-skis est formée d’une part d’une pince entre
les branches de laquelle peut être insérée une paire de
skis, d’autre part de deux logements de réception de bâ-
tons, l’ouverture de la pince étant positionnée sur ladite
pièce à l’opposé de la zone des logements des bâtons
de telle sorte qu’en position de portage des skis, un écar-
tement intempestif des branches élastiques de la pince
provoque immanquablement une chute des skis par gra-
vité.
[0009] Un dernier exemple est décrit dans le brevet
US-A-4.059.208. La pièce porte-skis affecte la forme
d’un U à branches parallèles recourbées à leur extrémité
pour former un logement pour la réception d’un bâton.
Le parallélisme des branches ne permet pas de garantir
un maintien sûr des skis et oblige, dans certaines confi-
gurations, à un écartement important entre bâtons une
fois insérés dans leur logement de sorte que toute utili-
sation des bâtons à titre de poignée de portage est ex-
clue.
[0010] A nouveau, les deux dispositifs décrits ci-des-
sus se caractérisent soit par un encombrement impor-
tant, soit par une complexité de la pièce porte-skis en
sus d’un problème de sécurité lors de la phase de portage
des skis.
[0011] Un but de la présente invention est donc de
proposer une pièce porte-skis dont la conception permet
de porter, de manière sûre, des bâtons et des skis sans
risque de chute par gravité de ces derniers et sans com-
pliquer la pièce ou augmenter son encombrement, cette
pièce porte-skis étant adaptée à la fois à des enfants ou
à des adultes.
[0012] Un autre but de la présente invention est de
proposer une pièce porte-skis dont la conception permet
de positionner rapidement skis et bâtons sur ladite pièce.
[0013] Un autre but de la présente invention est de
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proposer une pièce porte-skis dont la conception autorise
une réalisation monobloc de ladite pièce.
[0014] A cet effet, l’invention a pour objet une pièce
porte-skis, du type positionnable d’un côté des fixations
de skis, à l’état accolé des skis d’une paire de skis, cette
pièce étant destinée à coopérer avec une pièce similaire
positionnée généralement de l’autre côté des fixations
de skis pour constituer un dispositif pour le portage ma-
nuel des skis et des bâtons, ladite pièce étant une pièce
généralement monobloc, de préférence monolithique,
caractérisée en ce que ladite pièce est une pièce élasti-
que affectant la forme d’un U dont les branches sont élas-
tiquement déformables pour enserrer à pincement les
skis, l’extrémité de chaque branche étant recourbée vers
l’extérieur pour délimiter une gouttière ouverte suivant
une direction sensiblement parallèle à la base du U et/ou
en direction de la base du U, cette gouttière formant au
moins un logement pour la réception d’un bâton.
[0015] Il doit être précisé qu’une fois les bâtons insérés
dans les logements de réception de la pièce porte-skis,
ces bâtons, en disposition parallèle, font office de poi-
gnée de portage.
[0016] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, les branches du U convergent en direction des
gouttières pour réduire l’espace entre lesdites gouttières
et, par suite, entre lesdits bâtons, pour favoriser la saisie
des bâtons. Cette convergence est présente à l’état char-
gé ou non en skis de la pièce porte-skis. De préférence,
les branches du U sont, dans ou au voisinage de leur
zone de raccordement aux gouttières, coudées en direc-
tion de l’intérieur du U. Les branches convergent donc
au moins au-delà du coude. Cette disposition permet
d’une part de maintenir une surface de contact importan-
te entre skis et branches du U dans l’espace entre coudes
et base du U, d’autre part de conserver une ouverture
des gouttières à l’extérieur du U tout en réduisant l’es-
pace entre les gouttières, y compris à l’état chargé en
skis de la pièce porte-skis.
[0017] Pour parfaire le maintien des skis à l’intérieur
du U, chaque branche du U est fendue longitudinalement
dans la zone s’étendant entre le coude de la branche du
U et la base du U pour former, à l’intérieur du U, une
languette élastiquement déformable constituant un or-
gane de retenue des skis à l’intérieur du U.
[0018] Grâce à cette disposition, la pièce porte-skis
peut s’adapter à des skis d’épaisseur variable.
[0019] De préférence, chaque gouttière est équipée
d’au moins deux étranglements décalés axialement, les-
dits étranglements délimitant depuis l’ouverture en direc-
tion du fond de la gouttière au moins deux logements
successifs pour la réception d’un bâton. La pièce porte-
skis obtenue est ainsi une pièce porte-skis universelle
s’adaptant à des diamètres de bâtons compris entre 10
et 18 mm et couvrant ainsi la totalité du marché.
[0020] La réalisation de cette pièce sous forme d’un
ensemble monobloc permet d’éviter toute perte d’un élé-
ment. Il est à noter qu’on entend par pièce monobloc,
une pièce dont le corps en U et les gouttières sont réalisés

d’une seule pièce, c’est-à-dire d’un seul tenant.
[0021] Par ailleurs, la réalisation de cette pièce porte-
skis sous forme d’une pièce élastique en U délimitant
une ouverture aisément accessible permet de faciliter le
positionnement des skis entre les branches du U.
[0022] Ce positionnement de l’ouverture d’insertion
des skis à l’intérieur de ladite pièce côté logement des
bâtons sur ladite pièce permet d’empêcher, y compris
lorsque les branches élastiquement déformables de la
pièce sont écartées de manière intempestive, une chute
par gravité des skis. Ainsi, un maintien sûr des skis à
l’intérieur de la pièce porte-skis est garanti.
[0023] On note par ailleurs que la forme des branches
du U, associée en particulier à la présence de languettes
internes au U, permet un maintien sûr des skis parallè-
lement à une prise aisée des bâtons.
[0024] L’invention a encore pour objet un dispositif
pour le portage manuel des skis et des bâtons, du type
comportant deux pièces porte-skis positionnables de
part et d’autre des fixations des skis à l’état accolé des
skis d’une paire de skis, caractérisé en ce que chaque
pièce porte-skis est du type précité.
[0025] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue de face d’une pièce
porte-skis conforme à l’invention ;

la figure 2 représente une vue de côté en perspective
de la pièce porte-skis représentée à la figure 1 ;

la figure 3 représente une vue de face d’un autre
mode de réalisation d’une pièce porte-skis conforme
à l’invention ;

la figure 4 représente une vue de face d’un autre
mode de réalisation d’une pièce porte-skis conforme
à l’invention ;

les figures 5 à 7 représentent, sous forme de vues
en perspective, le positionnement des pièces porte-
skis sur des skis et le positionnement desdits bâtons
sur lesdites pièces ;

les figures 8 et 9 représentent une vue de face d’un
autre mode de réalisation d’une pièce porte-skis con-
forme à l’invention en l’absence de skis (figure 8) et
en présence de skis (figure 9) et

la figure 10 représente une vue en perspective de la
pièce porte-skis de la figure 8.

[0026] Comme mentionné ci-dessus, la pièce 1 porte-
skis, objet de l’invention, est une pièce positionnable d’un
côté des fixations de skis 10 à l’état accolé des skis d’une
paire de skis 10. Il doit être noté que le terme fixation fait
bien évidemment référence au dispositif de fixation d’une
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chaussure de ski sur un ski. Cette pièce 1 porte-skis est
destinée à coopérer avec une pièce similaire positionnée
généralement de l’autre côté des fixations de skis pour
constituer un dispositif pour le portage manuel des skis
10 et des bâtons 11.
[0027] Dans les exemples représentés, cette pièce 1
est une pièce plastique réalisée par injection. Cette pièce
se présente généralement sous forme d’une pièce mo-
nobloc, de préférence monolithique.
[0028] De manière caractéristique à l’invention, cette
pièce 1 porte-skis affecte la forme d’un U dont les bran-
ches 2 sont élastiquement déformables pour enserrer à
pincement les skis 10. Ce pincement permet notamment
de maintenir la pièce 1 porte-skis sur les skis en position
de stockage vertical des skis 10.
[0029] La réalisation de la pièce 1 porte-skis sous for-
me d’une pièce élastique dont les branches 2 sont élas-
tiquement déformables permet en outre, en agissant sur
les bâtons 11, comme cela sera décrit ci-après, d’appli-
quer les branches 2 du U contre les faces du dessus des
skis 10 lors de la phase de portage. L’extrémité libre de
chaque branche 2 de ladite pièce 1 est recourbée vers
l’extérieur à la manière d’une crosse pour délimiter une
gouttière 4 ouverte suivant une direction sensiblement
parallèle à la base 3 du U et/ou en direction de la base
3 du U. Cette gouttière 4 forme au moins un logement
12, 13 de réception d’un bâton 11. Les bâtons 11 en
disposition parallèle à l’état inséré dans un logement de
chaque branche de chacune des pièces porte-skis font
ainsi office de poignée de portage. L’orientation de
l’ouverture 18 de la gouttière 4 évite toute sortie intem-
pestive des bâtons 11 de leur logement lors de la phase
de portage.
[0030] Différentes possibilités d’ouvertures des gout-
tières ont été représentées aux figures 1 à 4.
[0031] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, les branches 2 du U convergent en direction des
gouttières 4 pour réduire l’espace entre lesdites gouttiè-
res 4 et, par suite, entre les bâtons 11, pour favoriser la
saisie des bâtons 11. En effet, il est important, pour que
ce dispositif puisse être adapté aux enfants, que l’écar-
tement entre les bâtons ne soit pas trop important en
position de portage.
[0032] Dans l’ensemble des pièces porte-skis repré-
sentées, les branches du U sont, dans ou au voisinage
de leur zone de raccordement aux gouttières coudées
au moins une fois en direction de l’intérieur du U et con-
vergent donc sur au moins une partie de leur longueur
au-delà du coude en direction des gouttières. L’angle α
ainsi formé par ledit coude 17 pris côté intérieur du U
entre les deux parties de la branche jouxtant le coude
est généralement un angle ouvert de préférence compris
entre 110° et 170°. La présence de ce coude 17 permet
de maintenir entre coude et base 3 du U un espace d’in-
sertion des skis de forme et de dimension suffisantes
pour assurer une grande surface de contact entre skis
et branches du U. Dans cette zone, s’étendant entre la
base du U et les coudes des branches, les branches du

U peuvent être parallèles entre elles ou converger en
direction des gouttières. En cas de convergence, l’angle
β formé entre la base 3 du U et chaque branche 2 est
différent de 90°, y compris à l’état chargé en skis.
[0033] A l’inverse, au-delà du coude, entre couche et
fond de gouttière, les branches convergent sur au moins
une partie de leur longueur pour provoquer un rappro-
chement desdites gouttières.
[0034] En résumé, la pièce porte-skis, telle que décrite
ci-dessus, présente un grand nombre d’avantages.
[0035] Dans l’exemple représenté aux figures 8 et 9,
les branches 2 du U sont coudées puis contre-coudées
afin de se prolonger ensuite par deux portions de bran-
ches parallèles entre elles qui forment à chaque fois un
bord d’une gouttière 4. Parallèlement, chaque branche
du U est fendue longitudinalement dans la zone s’éten-
dant entre le coude 17 de la branche du U et la base 3
du U pour former, à l’intérieur du U, une languette 14
élastiquement déformable constituant un organe de re-
tenue des skis à l’intérieur du U. Le maintien des skis par
serrage est ainsi optimisé sans accroître l’écartement
entre gouttières 4. De ce fait, la pièce porte-skis est apte
à recevoir différentes épaisseurs de ski couvrant ainsi
les gammes adulte et enfant sans que l’écartement entre
gouttières soit modifié, augmentant ainsi le confort de
l’utilisateur lors du portage.
[0036] L’universalité d’une telle pièce porte-skis est
renforcée par le fait que chaque gouttière 4 est équipée
d’au moins deux étranglements 6, 16 décalés axiale-
ment, lesdits étranglements 6, 16 délimitant depuis
l’ouverture 18 en direction du fond 19 de la gouttière 4
au moins deux logements 13, 14 successifs pour la ré-
ception d’un bâton 11. Les logements 13, 14 successifs
pour la réception d’un bâton 11 sont de dimension diffé-
rente, le logement 13 de plus grande section de passage
étant disposé le plus proche de l’ouverture 18 de la gout-
tière 4. Le logement 12 délimité par l’étranglement 16
sert à la réception par encliquetage de bâtons de diamè-
tre compris entre 10 et 12 mm tandis que le logement 13
le plus proche de l’ouverture 18 de la gouttière 4 sert à
la réception par encliquetage de bâtons de diamètre
compris entre 14 et 18 mm couvrant ainsi toute la gamme
de dimensions de bâton.
[0037] Comme cela a d’ores et déjà été mentionné ci-
dessus, l’orientation de l’ouverture de chaque gouttière
peut varier à l’intérieur d’une plage angulaire qui s’étend
entre une ligne sensiblement parallèle aux branches du
U et une ligne parallèle à la base du U. Toutes ces orien-
tations peuvent être retenues, l’orientation optimale
étant, à chaque fois, celle qui permet d’éviter le glisse-
ment des bâtons 11 et leur sortie intempestive notam-
ment pendant la phase de portage.
[0038] Dans l’exemple représenté aux figures 1 et 2,
chaque gouttière 4 présente sur son bord libre, un guide
d’entrée réalisé sous forme d’une aile 5 coopérant avec
la gouttière 4 pour former une zone, telle qu’un entonnoir,
d’introduction du bâton 11. Aile 5 et gouttière 4 forment
dans leur zone de jonction un étranglement 6 de retenue
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du bâton 11 à l’intérieur de son logement.
[0039] Dans l’exemple représenté à la figure 3, les
gouttières sont dépourvues de telles ailes. L’ouverture
de la gouttière est orientée plus largement suivant une
direction sensiblement parallèle à la base du U. Cette
configuration permet de réduire l’encombrement en hau-
teur de ladite pièce. Dans ce cas, les bâtons auront ten-
dance à être introduits dans leur logement par déplace-
ment en direction des gouttières suivant une ligne sen-
siblement parallèle à la base du U. A l’inverse, dans la
solution décrite aux figures 1 et 2, les bâtons ont tendan-
ce à être introduits dans leur logement par le dessous,
c’est-à-dire en suivant un mouvement suivant une direc-
tion sensiblement parallèle aux branches du U.
[0040] Un autre mode de réalisation peut être envisagé
comme l’illustre la figure 4. Dans ce cas, chaque branche
2 du U est fendue longitudinalement dans sa zone de
raccordement à ladite gouttière pour former une languet-
te 8 élastiquement déformable constituant un organe de
retenue d’un bâton 11 à l’intérieur de ladite gouttière 4.
La fente est représentée en 7 aux figures. Ainsi, au cours
de l’introduction du bâton 11 comme le montre le côté
de droite dans la figure 4, la languette 8 se déforme pour
laisser passer le bâton 11 puis l’empêche de sortir de
son logement en exerçant une contrainte F sensiblement
radiale en direction de l’intérieur dudit logement. Pour la
sortie du bâton de son logement, il faut exercer un appui
sur la languette 8 qui se déforme en se rapprochant de
la branche du U et permet la sortie du bâton. Ce mode
de réalisation ne complique en rien la fabrication de la
pièce et n’augmente pas le coût de fabrication de cette
dernière. Ce mode de réalisation permet de maintenir
des bâtons à l’intérieur de leur logement, y compris lors-
que ces bâtons ont des diamètres différents d’un bâton
à un autre. Ces languettes rendent donc universel un tel
dispositif en lui permettant de s’appliquer à une large
plage de diamètre de bâton.
[0041] Enfin, les figures 8 et 9 illustrent une gouttière
délimitant deux logements successifs de bâton pour for-
mer à nouveau une pièce porte-skis universelle.
[0042] Pour parfaire le maintien des skis entre les
branches de la pièce en U, les faces intérieures du U,
formées par la face interne de chaque branche fendue
ou non du U, peuvent être revêtues d’une matière 9 anti-
dérapante. Cette matière est visible aux figures 1, 2 et
8. Dans la figure 8, cette matière 9 anti-dérapante revêt
la face interne de chaque languette 14. Un même revê-
tement de matière anti-dérapante peut être prévu sur les
faces intérieures desdites gouttières 4 pour faciliter la
retenue des bâtons. En conséquence, les faces intérieu-
res du U et/ou des gouttières 4 peuvent être revêtues
d’une matière 9 antidérapante.
[0043] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures 8 à 10, la base 3 du U est équipée d’un racloir 15
réalisé de préférence d’une seule pièce avec ladite base
3. La présence d’un tel racloir ou raclette rend la pièce
porte-skis polyvalente et permet par exemple de racler
la glace accumulée sur les vitres ou le pare-brise d’un

véhicule.
[0044] Le fonctionnement d’un tel dispositif de portage
est le suivant.
[0045] Dans un premier temps, les deux pièces porte-
skis, du type de celles décrites ci-dessus, sont position-
nées de part et d’autre des fixation des skis d’une paire
de skis, les skis étant positionnés accolés l’un à l’autre
par leur semelle. La paire de skis est introduite, au niveau
de l’extrémité libre des branches du U qui sont terminées
par les gouttières, entre lesdites branches du U, et sous
l’effet de son propre poids, vient se positionner jusqu’à
venir en appui sur la base du U, comme l’illustrent la
figure 5 et la figure 6. L’élasticité de la pièce permet aux
branches du U de s’écarter naturellement au passage
d’insertion des skis à l’intérieur dudit logement et de se
resserrer sur ces derniers pour venir exercer une pres-
sion sur la paire de skis et assurer le maintien en position
de ladite pièce sur les skis pendant le transport, le por-
tage et/ou le stockage. Une fois les pièces positionnées
sur les skis, il suffit alors d’insérer les bâtons 11 dans
leur logement comme l’illustre la figure 6. Les bâtons sont
ainsi maintenus par clipsage à l’intérieur de leur logement
et peuvent alors être utilisés comme poignée de portage.
L’action de la main de l’utilisateur sur lesdits bâtons tend
à agir dans le même sens que les branches de la pièce
porte-skis sur les skis, augmentant l’effort de serrage de
ces derniers. Il en résulte un dispositif de portage manuel
de skis et de bâtons parfaitement sûr.

Revendications

1. Pièce (1) porte-skis (10), du type positionnable d’un
côté des fixations de skis (10), à l’état accolé des
skis d’une paire de skis (10), cette pièce (1) étant
destinée à coopérer avec une pièce similaire posi-
tionnée généralement de l’autre côté des fixations
de skis (10) pour constituer un dispositif pour le por-
tage manuel des skis (10) et des bâtons (11), ladite
pièce (1) étant une pièce généralement monobloc,
de préférence monolithique,
caractérisée en ce que ladite pièce est une pièce
(1) élastique affectant la forme d’un U dont les bran-
ches (2) sont élastiquement déformables pour en-
serrer à pincement les skis (10), l’extrémité de cha-
que branche (2) étant recourbée vers l’extérieur pour
délimiter une gouttière (4) ouverte suivant une direc-
tion sensiblement parallèle à la base (3) du U et/ou
en direction de la base (3) du U, cette gouttière (4)
formant au moins un logement (12, 13) pour la ré-
ception d’un bâton (11).

2. Pièce (1) porte-skis selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les branches (2) du U con-
vergent en direction des gouttières (4) pour réduire
l’espace entre lesdites gouttières (4) et, par suite,
entre lesdits bâtons (11), pour favoriser la saisie des
bâtons (11).
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3. Pièce (1) porte-skis selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les branches (2) du U sont,
dans ou au voisinage de leur zone de raccordement
aux gouttières (4), coudées en direction de l’intérieur
du U.

4. Pièce (1) porte-skis selon la revendication 3,
caractérisée en ce que chaque branche (2) du U
est fendue longitudinalement dans la zone s’éten-
dant entre le coude (17) de la branche (2) du U et la
base (3) du U pour former, à l’intérieur du U, une
languette (14) élastiquement déformable constituant
un organe de retenue des skis (10) à l’intérieur du U.

5. Pièce (1) porte-skis selon l’une des revendications
1 à 4,
caractérisée en ce que chaque gouttière (4) pré-
sente sur son bord libre, un guide d’entrée réalisé
sous forme d’une aile (5) coopérant avec la gouttière
(4) pour former une zone, telle qu’un entonnoir, d’in-
troduction du bâton (11), aile (5) et gouttière (4) for-
ment dans leur zone de jonction un étranglement (6)
de retenue du bâton (11) à l’intérieur de son loge-
ment.

6. Pièce (1) porte-skis selon l’une des revendications
1 à 5,
caractérisée en ce que chaque gouttière (4) est
équipée d’au moins deux étranglements (6, 16) dé-
calés axialement, lesdits étranglements (6, 16) dé-
limitant depuis l’ouverture (18) en direction du fond
(19) de la gouttière (4) au moins deux logements
(13, 14) successifs pour la réception d’un bâton (11).

7. Pièce (1) porte-skis selon la revendication 6,
caractérisée en ce que les logements (13, 14) suc-
cessifs pour la réception d’un bâton (11) sont de di-
mension différente, le logement (13) de plus grande
section de passage étant disposé le plus proche de
l’ouverture (18) de la gouttière (4).

8. Pièce (1) porte-skis selon l’une des revendications
1 à 7,
caractérisée en ce que la base (3) du U est équipée
d’un racloir (15) réalisé de préférence d’une seule
pièce avec ladite base (3).

9. Pièce (1) porte-skis selon l’une des revendications
1 à 8,
caractérisée en ce que les faces intérieures du U
et/ou des gouttières (4) sont revêtues d’une matière
(9) anti-dérapante.

10. Dispositif pour le portage manuel des skis (10) et
des bâtons (11), du type comportant au moins deux
pièces (1) porte-skis positionnables de part et d’autre
des fixations des skis (10), à l’état accolé des skis
d’une paire de skis,

caractérisé en ce que chaque pièce (1) porte-skis
du dispositif est conforme à l’une des revendications
1 à 9.
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